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L’heure est aux choix est un document
d’orientation issu du Forum Femmes
Francophones du 3e millénaire tenu à
Ottawa en mars 2000. Organisé par la
Fédération nationale des femmes
canadiennes-françaises (FNFCF), le
Forum a réuni 200 participantes et
conférencières. 

« Le Forum se voulait une activité de
renouveau, un pas vers l’avenir, un
temps de réflexion et de discussion1.»
À cette occasion, les femmes présentes
ont réfléchi aux perspectives d’avenir
de la FNFCF. Elles ont discuté en ate-
liers pour proposer des pistes d’action
dans quatre dossiers prioritaires :

1. la violence faite aux femmes

2. la pauvreté et l’économie

3. la santé

4. la paix et la justice sociale.

Les résultats des conférences et des
discussions ont été publiés tels quels
dans Les Actes du Forum. 

La FNFCF a voulu mettre à profit la
richesse des idées issues du Forum
pour son processus de planification.
Pour ce faire, elle avait besoin d’un
document plus bref qui ferait ressortir
les principales questions pour
l’avenir. Elle a donc chargé un groupe
de travail de faire le tri parmi les
nombreuses pistes d’action proposées
lors du Forum. 
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L’heure est aux choix comprend cinq fascicules. Le
premier traite des orientations générales qui peuvent
guider le travail de la FNFCF et de ses groupes membres.
Les quatre suivants traitent des dossiers prioritaires :
la violence faite aux femmes; la pauvreté et l’économie;
la santé; la paix et la justice sociale.INTRODUCTION 
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Pour recommander des domaines d’intervention prioritaires dans chacun des
quatre dossiers, le groupe de travail s’est inspiré de deux objectifs : 

■ faire avancer la cause des femmes francophones vivant en milieu minoritaire
par rapport à des dossiers précis;

■ rassembler les groupes membres autour de projets qui auront un impact
direct dans leurs communautés. 

L’heure est aux choix comprend cinq fascicules. Le premier traite des orientations
générales qui peuvent guider le travail de la FNFCF et de ses groupes membres. Il
se poursuit par les domaines d’intervention que le groupe de travail a jugé
prioritaires pour les quatre grands dossiers. Chacun de ces dossiers fait l’objet
d’un fascicule qui présente un aperçu de la situation, décrit les problèmes
particuliers des femmes francophones vivant en milieu minoritaire, rapporte les
faits saillants des ateliers du Forum et propose des pistes d’action pour l’avenir. 

L’heure est aux choix s’adresse surtout aux groupes membres qui devront
continuer la planification amorcée en fixant les grandes priorités de la FNFCF
pour l’avenir. Il peut aussi intéresser les personnes qui désirent mieux connaître
la réalité des femmes francophones vivant en milieu minoritaire. 

1 Actes du Forum, Ottawa, FNFCF, 2000, p. ii.2
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La santé est une question importante
pour les femmes francophones vivant
en milieu minoritaire. De plus, c’est
un dossier que le gouvernement
fédéral peut appuyer financièrement.
Parmi les nombreuses pistes d’action
du vaste dossier santé, la FNFCF veut
concentrer ses efforts sur les soins à
domicile. Les réformes apportées au
système de santé et le vieillissement
de la population ont en effet créé des
besoins urgents.

Soins à domicile

La FNFCF veut mettre l’accent sur les
soins à domicile :  

•   en faisant une étude complète des
besoins des femmes francophones
qui donnent les soins à domicile
comme employées ou aidantes
naturelles;

•   en dressant une liste des modèles
de soins à domicile qui existent
dans les communautés
francophones (y compris les
coopératives);

•   en faisant une étude complète des
besoins des personnes qui
reçoivent ou recevront des soins à
domicile; 

•   en examinant, à partir des
résultats de l’étude, la possibilité
pour les femmes de mettre sur
pied des entreprises de soins à
domicile. 

La question de la pauvreté et de
l’économie étant très vaste, elle exige
une action concertée. La FNFCF veut

donc collaborer davantage avec des
groupes nationaux qui revendiquent
des changements sociaux. 

Parmi les nombreuses pistes d’action
du vaste dossier pauvreté et écono-
mie, la FNFCF veut concentrer ses
efforts sur cinq domaines d’interven-
tion. Il s’agit de l’équité salariale, du
revenu de citoyenneté ou revenu
garanti, de la mesure du panier de
provisions, du développement
économique communautaire et des
services de garde. 

Équité salariale

Ces dernières années, le gouverne-
ment fédéral et certaines provinces
ont mis en branle des processus
d’équité pour les travailleuses du
secteur public et parapublic. Les
Acadiennes du Nouveau-Brunswick
ont fait un excellent travail de
lobbying qui pourrait servir de
modèle ailleurs. 

La FNFCF veut :

•   suivre le dossier de l’équité
salariale;

•   obtenir plus d’informations 
sur la situation des femmes
francophones;

•   continuer à revendiquer l’équité
salariale auprès des divers niveaux
de gouvernements.

Revenu de citoyenneté

Le revenu de citoyenneté, c’est-à-dire
un revenu garanti pour tous les
citoyens et citoyennes du Canada, 
est un dossier à suivre pour la FNFCF.
De 1980 à 1990, on a proposé aux
gouvernements de nouvelles formes

La santé 

La pauvreté et l’économie 

D urant ses discussions, le groupe de travail a dégagé de
grandes orientations par rapport aux actions futures de
la FNFCF. Les groupes membres pourront s’en inspirer

pour continuer la planification en cours.

■ Le rôle de la FNFCF consiste à :

• recueillir des données sur la situation des femmes
francophones; 

• informer ses groupes-membres;

• appuyer les démarches de ses groupes-membres pour la
réalisation de projets de développement dans leurs
communautés.  

■ Le travail de revendication de la FNFCF concerne toutes les
femmes francophones vivant en milieu minoritaire. Les
femmes des minorités visibles, les femmes aînées et les jeunes
femmes sont des clientèles-cibles importantes.     

■ Dans son travail de revendication pour les femmes
francophones vivant en milieu minoritaire, la FNFCF
collabore avec d’autres groupes nationaux. Elle travaille aussi
en partenariat avec divers organismes pour faire valoir ses
prises de position et son travail de développement. 

Domaines d’intervention prioritaires

À la demande de la Fédération, le groupe de travail a étudié les
nombreuses pistes d’action proposées pour chacun des quatre
volets. Après discussion, il a retenu des domaines d’intervention
qui lui semblaient prioritaires. Les groupes membres seront
invités à se prononcer sur le sujet durant la démarche de
planification.

Orientations générales
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de soutien du revenu (prestations
d’aide sociale et de retraite). Dans
certains pays d’Europe, le revenu
garanti permet à chaque adulte de
subvenir à ses besoins essentiels peu
importe sa situation personnelle. Une
forme de revenu garanti pourrait
aider les femmes canadiennes à se
sortir de la pauvreté.

•  La FNFCF veut continuer à
revendiquer une forme de revenu
garanti ou de revenu de
citoyenneté.

Mesure du panier de
provisions

À l’heure actuelle, le montant des
prestations d’aide sociale est fixe.
Pour refléter les besoins réels, il
devrait être calculé d’après le milieu
de vie (rural ou urbain), le coût du
logement (dans les villes et les
régions) et le coût du panier
d’épicerie. La mesure du « panier de
provisions » serait plus juste et
répondrait mieux aux besoins
financiers des familles. 

•  La FNFCF veut revendiquer
l’adoption de la mesure du panier
de provisions pour établir les
normes de toute forme de soutien
du revenu. 

Développement économique
communautaire

La question du développement
économique communautaire n’a pas
été discutée lors du Forum. Ce type
de développement répond toutefois
aux valeurs des femmes
francophones. De plus, c’est un
moyen pour lutter à long terme
contre la pauvreté.

• Dans ses projets, la FNFCF veut
faire la promotion du
développement économique
communautaire, en particulier
dans le domaine de la santé. 

Services de garde

La question des services de garde
d’enfants n’a pas été discutée lors du
Forum. C’est toutefois un moyen
essentiel pour permettre aux femmes
d’étudier ou d’avoir un emploi. 

• La FNFCF veut continuer à
appuyer les organismes nationaux
qui réclament l’accès à des
services de garde partout au pays.

La question de la violence fait déjà
l’objet d’actions aux niveaux local,
provincial et national. La FNFCF veut
donc collaborer avec les autres
groupes nationaux qui travaillent sur
ce dossier. 

Parmi les nombreuses pistes d’action
du vaste dossier violence, la FNFCF
veut concentrer ses efforts sur quatre
domaines d’intervention. 

Services en français pour les
femmes violentées

Les femmes francophones qui vivent
de la violence n’ont pas toujours
accès à des services dans leur langue. 

•   La FNFCF veut revendiquer
davantage de services en français
dans les communautés
francophones pour les femmes
violentées et leurs enfants. 

changement, les femmes doivent
cependant être plus présentes dans
les diverses tribunes politiques. 

Parmi les nombreuses pistes d’action
du vaste dossier paix et justice sociale,
la FNFCF veut concentrer ses efforts
sur deux domaines d’intervention. 

Représentation nationale et
internationale

•   La FNFCF veut continuer à repré-
senter les femmes francophones
vivant en milieu minoritaire lors
d’événements nationaux et
internationaux.

Participation des femmes
francophones à la politique

La FNFCF veut favoriser la participa-
tion des femmes francophones aux
tribunes politiques :

• en offrant régulièrement de la
formation en leadership;

•  en adoptant diverses stratégies
pour responsabiliser les femmes
intéressées. 

Services juridiques en français

Les femmes francophones ont besoin
de juristes francophones ou bilingues
pour les conseiller et les défendre.    

•  La FNFCF veut faire augmenter les
services juridiques en français
pour les femmes francophones.

Sensibilisation du milieu
judiciaire

Les juges et les avocat.e.s ont besoin
d’être sensibilisés aux besoins des
femmes violentées pour mieux
comprendre leurs situations.

•  La FNFCF veut faire offrir des
programmes de sensibilisation aux
besoins des femmes violentées
pour les juges et les avocat.e.s. 

Campagne d’information

Vu leur isolement social, les femmes
francophones ne réclament pas
toujours les services auxquels elles
ont droit. Dans beaucoup de
communautés rurales, la violence
conjugale demeure un sujet tabou.
Une ligne de détresse nationale serait
peut-être utile pour les femmes
francophones.

•  La FNFCF veut mener une
campagne d’information
nationale pour briser le silence
des femmes francophones
victimes de violence. 

Les femmes francophones se
préoccupent de la paix et de la justice
sociale. Elles veulent être des agentes
de changement. Pour favoriser le

La violence

Paix et justice sociale



Fédération nationale des femmes
canadiennes-françaises
302-450 rue Rideau
Ottawa (Ontario) K1N 5Z4

Téléphone:  (613) 241-3500
Télécopieur: (613) 241-6679

Courriel: fnfcf@franco.ca
www.franco.ca/fnfcf


